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Syndicat Mixte d’Elimination et de Valorisation  

des Ordures Ménagères  
du Charolais-Brionnais et Autunois 

 

SMEVOM DU CHAROLAIS-BRIONNAIS 
ET DE L’AUTUNOIS 

Siège : Communauté de Communes de Paray-le-Monial 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 
SYNDICAL DU 27 JUILLET 2006 

SALLE DES FETES  - RIGNY-SUR-ARROUX 
 
 

 
 Monsieur le Président ouvre la séance à 17 heures, souhaite la bienvenue tous et procède à 

l’appel des délégués. 
 
 Collectivités présentes : 

 
 Communauté de Communes du Val de Loire 

BERGERIS Patrick  - CHARLES Hélène – LAVOCAT Maurice - LAUGERE Bernard  
 

 SIVOM du canton de BOURBON LANCY et ses Environs 
DRAPIER Jean-Paul - LANOIZELE Jean René – GOICHOT Jean-Louis 

 
 SIVU BOURBINCE ARCONCE :  

BERNIGAUD René – MORISOT Daniel 
 

 Communauté de Communes du Val de Joux 
 AUCLAIR André – MASSE Guy – BIDAUT Pierre 
 
 Communauté de Communes du canton de CHAROLLES 
 CHAMBREUIL Pierre – DUCERF Pierre 

 
 Communauté de Communes du canton de CHAUFFAILLES  

LAMURE René - BOUCAUD Maurice  
 

 Communauté de Communes du PAYS CLAYETTOIS  
DELANGLE André – MATHIEU Pierre – AUGAGNEUR Bernard 

 

 Communauté de Communes du PAYS DE GUEUGNON 
BALESTRIERI Claude - BAILLY Alain – FOREST Marc -  STEPIEN Jean-Claude 

 
 Communauté de Communes du canton de MARCIGNY 
 CHARDIGNY Xavier – MATHIAS Michel 
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 Communauté de Communes du VAL PALINGEOIS 
 LAGRUE Jean-Paul - PLUCHAUD Paul 

 
 Communauté de Communes de PARAY LE MONIAL 
 DRAPIER Marcel Alain – DURAND Roger – DESSERPRIT Jean-Pierre – DUPONT 
 Paul  

 
 Communauté de Communes du canton de SEMUR EN BRIONNAIS 
 BARNAUD Abel - SARROCA Ernest – VIZIER Jean 

 
 Communauté de Communes ENTRE ARROUX ET BOURBINCE 
 LORTON Paul – BAUDOT Luc – NIVOT Bernard 

 
 Communauté de Communes Canton d’ISSY-L’EVEQUE 
 PAGNIER Nathalie – PERRAUDIN Jean-Luc – VERGNIAUD Robert 

 
 Communauté de Communes du canton de L’AUTUNOIS 

BOULY Paul – CHAVY Gabriel – CHAMPEROUX Alain – DUPY Alain 
 

 Communauté de Communes du canton de BEUVRAY VAL-D’ARROUX 
JEANNIN Jean-Yves -  JACQUEMARD Robert 

 
 Communauté de Communes du canton Arroux-Mesvrin 

GILLOT Christian - CHRYSOSTOME Guylène – CHAPELLE Georges  
 

 Commune de Lucenay-L’Evêque 
LEMERCIER Serge 

 
 SIVU de l’Autunois 

LABONDE Jacques 
 
 
POUVOIRS : 
 
VINCENT René (Pouvoir à BOUCAUD Maurice) – BELHOMME Michel  (Pouvoir à 
BAILLY Alain) -  DE LA CELLE Vincent (Pouvoir à CHARDIGNY Xavier) – 
LAMBOEUF Joël (Pouvoir à LAGRUE Jean-Paul) – REBEYROTTE Rémy (Pouvoir à 
BOULY Paul) – CARLET Didier (Pouvoir à CHAVY Gabriel) – MARTIN Jean-Louis 
(Pouvoir à LABONDE Jacques)  
 

 
Etaient excusés : 
 
VINCENT René – BELHOMME Michel   -  DE LA CELLE Vincent– LAMBOEUF Joël  – 
REBEYROTTE Rémy – CARLET Didier – MARTIN Jean-Louis -  DREVON Jean – 
PALLOT Noël – DEVILLARD Marcel – BURTIN Hubert. 
 
 
Ont également assisté à la réunion : 
 
DUTRONCY Jean-Luc – CC Val de Loire 
GENET Fabien – CC Val de Loire 
Julien BARNAY -  Communauté de Communes de l’Autunois. 
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 CENTRE DE TRI DES DECHETS RECYCLABLES DU SMEVOM 
 

 La réunion pour déterminer le site d’implantation du centre de tri s’est 
déroulée comme il était prévu, après une visite préalable des deux sites. 
 
 Le SMEVOM a fait un exposé sur l’intérêt technique de chaque site. 
 
 La Communauté de Communes du Pays de Gueugnon puis celle du Val de 
Loire ont fait la promotion de leurs sites respectifs pendant une vingtaine de 
minutes chacune. 
 
 La conclusion évidente montrait que les deux sites étaient sensiblement 
équivalents, Gueugnon se différenciant par un prix très bas au m2. 
 
 Le branchement ferroviaire prêt à mettre en place a été l’élément principal 
en faveur de Digoin. 
 
 Le Conseil Syndical avait délibéré en faveur d’un vote à bulletin secret. 
 
 Les 58 votants ont donc été appelés un par un et le dépouillement a montré 
qu’il y avait 37 voix pour Digoin et 21 voix pour Gueugnon. 
 
 Le choix était donc valide. 
 
 

**************** 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 H 30. 
 
 
 
 
        Fait à Paray-Le-Monial, 
        Le 1er Août 2006 
 
        Le Président, 
 
 
        M.A. DRAPIER 
  


